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I. CONTEXTE  
Gontougo, est située au Nord-est de la Côte d’Ivoire .une des régions où l’on rencontre 

d’énormes problèmes , notamment de promotion et de protection des droits des 
femmes et des enfants..  

 depuis 2007, l’ONEF développe dans cette région un programme de renforcement 
des mécanismes communautaires de protection des droits des femmes et des 
enfants.  

 C’est au cours de la mise en œuvre qu’il a été constaté que de nombreux enfants 
n’avaient aucune existence légale du fait de leurs non déclaration  à l’état civil.  

A Bondoukou, 2 enfants sur 3 ne sont pas  déclarés. Ces milliers d’enfants vivants pour 
la plupart dans les villages et campements ne sont connus d’aucune institution et ne 
sont pris en compte dans la planification.  

 

 
 



I. CONTEXTE  

  

le droit à l’identité est un droit fondamental, il est le premier des droits . C’est lui permet la 

jouissance des autres droits. Sans un extrait de naissance, il est difficile de : 

 prouver devant un tribunal que la jeune fille que l’on veut marier est une fille qui n’a pas 

l’âge requis 

 permettre au juge de prendre une décision qui prend en compte l’âge de la petite fille violée 

si on ne peut pas apporter la preuve qu’elle est enfant? L’extrait de naissance non 

seulement constitue le début de la preuve de sa nationalité, mais un élément important dans 

la protection de l’enfant.  

 



II. LES ENJEUX DU PLAIDOYER EN FAVEUR DE L’ENREGISTREMENT DES 
NAISSANCES 

 Notre action est très importante parce qu’elle permettra de faire  du plaidoyer  au 
niveau local et national en vue de : 

• Faciliter la déclaration  gratuite d’environ  3 millions d’enfants et cela de façon 
systématique; 

• Contribuer à la reforme du système de l’état civil pour rapprocher les services d’état 
civil des usagers pour le bonheur des enfants; 

• Réaliser le droit des enfants à l’identité ; 

• Mettre en place ou renforcer un système multisectoriel capable de contribuer 
qualitativement à l’enregistrement des naissances dans les délais (implication des 
services sanitaires, sociaux et de tous les villages comme centres d’état civil 
secondaires; 

• Accroitre l’investissement en faveur de l’état civil et parvenir à un service  informatisé 
et modernisé ; 

• Informatiser tous les services d’état civil au niveau local. 
  



III. DEMARCHE METHODOLOGIQUE ADOPTEE 
 

La démarche méthodologique est organisée autour de trois axes: 

 

 1. Elaboration d’une cartographie des acteurs œuvrant dans le domaine de la 
protection des droits des enfants pour l’établissement de partenariats locaux; 

 

 2. Mise en place d’une Plateforme des acteurs pour la facilitation de la 
déclaration des naissances; 

 

 3. Mise en place de mécanismes communautaires pour la facilitation de la 
déclaration des naissances au niveau des villages. 
 
 



Objectif : identifier au niveau local les acteurs qui œuvrent dans le domaine de 
la protection et mettre en place une Plateforme 

Nature des activités à mener :  

Organisation de réunions ; 

 Echanges et discussions des acteurs locaux de l’administration et de la 
société civile; 

 Elaboration de la liste des acteurs. 

 

1) Elaboration d’une cartographie des acteurs œuvrant dans le domaine de la 
protection des droits des enfants pour la construction de partenariats locaux 

 



Objectif : Créer un cadre de facilitation de la déclaration des naissances à travers une 
coordination des actions et la recherche de solutions locales 

Nature des activités à mener :  

 Utilisation de la liste des acteurs ; 

 Formation des acteurs identifiés; 

Organisation de rencontres mensuelles de coordination; 

Organisation  de séances de sensibilisation dans les villages; 

 Suivi et interpellation des acteurs sur leurs responsabilités ; 

Mise en œuvre d’actions de plaidoyer au niveau local de manière continue. 

 

 
2) Organisation d’une Plateforme des acteurs pour la facilitation de la déclaration des 

naissances 
 



 Le plaidoyer se faisant tant au niveau central, local que communautaire, les 
résultats seront à ces 3 niveaux. 

1/Au niveau central  

• Des réflexions en cours pour une réforme du système d’état civil et son 
informatisation.  

• Le Ministère de la Justice  a lancer la numérisation et la sécurisation de certains 
documents dont la production se fait sur la base de l’extrait de naissance. Pour 
que ces documents soient fiables, il faut aussi fiabiliser les actes d’état civil. 

 

IV. RESULTATS DE LA METHODOLOGIE 
 



Objectif : Créer un cadre de proximité de facilitation de la déclaration des 
naissances dans villages et quartiers 

Nature des activités à mener :  

 Identification des membres des mécanismes; 

 Formation des membres des mécanismes; 

 Organisation  de séances de sensibilisation communautaire; 

 Identification, suivi des femmes enceintes et enregistrement systématique 
des nouveau-nés; 

 Réunions mensuelles de mise en commun; 

• Transfert périodique des données à l’état civil central. 

 

 
2) Mise en place de mécanismes communautaires pour la facilitation de la déclaration 

des naissances 
 



2/Au niveau local/régional 

• Une Plateforme fonctionnelle regroupant les autorités administratives, les Officiers 

d’état civil et les OSC; 

Des sensibilisations mensuelles en faveur des communautés ;   

3/Au niveau communautaire 

• 69 mécanismes communautaires de facilitation de la déclaration des naissances mis 

en place; 

• Identification, suivi de 627 femmes enceintes et enregistrement systématique des 627 

nouveau-nés en 2015; 

• L’enregistrement de 8 975 enfants de 2013 à 2015 à l’état civil dont 3 531 dans les 

délais et 5 444 hors délais. 
 

IV. RESULTATS DE LA METHODOLOGIE 



VV. Stratégie de collecte 

• collecte périodique des données dans les services d’état civil; 

 

• collecte auprès du district sanitaire, de l’INS; 

 

• mécanismes communautaires de facilitation de la déclaration des naissances. 

 



 

 Insuffisance de ressources matérielles et humaines pour appuyer les services d’état civil à 

s’informatiser ; 

 Manque d’appui matériel et financier de la Plateforme; 

 Données de tous les services d’état civil non encore prises en compte dans la collecte de 

l’ONEF à cause de l’éloignement; 

 Multiplicité des acteurs qui ne confrontent pas leurs données; 

 Les efforts de la part du Gouvernement ne sont pas encore perceptibles. 

 

VI. DIFFICULTES 
 



• Renforcer la sensibilisation dans la communauté pour la promotion 
des droits des enfants et notamment de leur droit à l’identité ; 

 

• Renforcer les activités de la Plateforme de facilitation de la 
déclaration des naissances; 

 

• Innover dans la pratique des services d’état civil par l’informatisation 
de l’archivage, de l’enregistrement et la production des actes; 

 

 

 

VI. PERSPECTIVES 
 


